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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 

l’hippodrome      
Western Fair London 

Date     Mercredi 16 décembre 2020 Heure de 
départ 

18 h 15 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Faibles averses de neige (Temp : -3 ºC) 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide (Variante 1 sec) 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

131 

Total des paris 
mutuels 

662 854 $ 

Contact 
vétérinair

e     

 Réunion 
de 

paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker Craig Dorion, John  Pote, Emma (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Scott Ksionzyk entraîne ce soir. 
 
COURSES 
 
Variante de 1 seconde accordée à cause du vent. 
 
Course 1 - Le numéro 6, Stay Safe, a été retiré en raison d’une erreur de l’écurie. Andy 
Moore a commis une infraction à la règle sur les courses de chevaux Standardbred de 
la CAJO 20.03.01 (i). Sanction pécuniaire de 100 $. Décision #1124865. 
 
Course 2 – Rien à signaler. 
 
Course 3 - Examen de la course vers le ¾. Le numéro 1, Lady Jasmine (T. Borth), est 
allé sur le côté et se trouvait à l’intérieur d’un pylône. Il a également causé une 
interférence au numéro 4, Steely Dawn (N. Steward). Aucun classement nécessaire 
puisque le numéro 4 a terminé 4e et le numéro 1 en 5e position. Le numéro 6, 
Stonebridge Veil (S. Wray), a fait une sortie et n’a pas terminé la course. Il a été 
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examiné par le vétérinaire de la commission et doit se qualifier pour déterminer la 
performance. 
 
Course 4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 - Le numéro 9, Unabating , a été retiré en raison d’une erreur de l’écurie. 
Danielle St. Louis a commis une infraction à la règle sur les courses de chevaux 
Standardbred de la CAJO 20.03.01 (i). Il s’agit de sa deuxième infraction, 12 mois après 
la première. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $300. Décision #1124873. 
 
Enquête Examen des chevaux ayant fait des bris au départ. Le numéro 3, I Am What I 
Am (L. House), a fait un bris d’allure au départ. Il est arrivé en 1ere position. Aucune 
infraction à la règle sur les bris d’allure. Il n’a pas causé une interférence aux chevaux 
qui étaient à la traine. 
 
Vidéo d’enquête - https://youtu.be/afprUYB04xE  
 
Course 6 – Rien à signaler. Doug McNair a été convoqué concernant le défaut de 
maintenir les deux pieds dans les étriers. Sa 3e infraction en moins de 6 mois. La 
décision suivra. 
 
Course   7 – Rien à signaler. 
 
Course   8 – Examen des pylônes dans le premier virage. Aucune infraction. 
 
Course   9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Course   11 – 2 Enquêtes. Examen de la course vers la ligne d'arrivée. Le numéro 9, 
Grand Ave Legend (D. McNair), s’est mis à courir vers l’intérieur. Il a terminé 3e. Aucun 
placement n’est requis. 
 
Vidéo d’enquête - https://youtu.be/2umgyVrT6U4  
 
Enquête 2 Examen de la course vers le ¾ pour un potentiel bris d’allure par le numéro 
9. Aucun bris signalé, juste une allure irrégulière. 
 
Vidéo d’enquête - https://youtu.be/_COD7skIKNc  

https://youtu.be/afprUYB04xE
https://youtu.be/2umgyVrT6U4
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